
 
 
 

Permettre à l’entreprise de se préparer aux marchés  
extérieurs (en Europe ou hors d’Europe).  
 
 
 

Entreprise artisanale candidate à l’exportation. 
 
 
 

●●La réalisation d’un diagnostic « Export » comprenant :  
l’adéquation du produit au marché ciblé, l’analyse de la  
solidité de l’entreprise et des moyens mobilisables pour  
investir dans l’exportation, les moyens humains disponibles. 
 
●●L’information sur les opportunités de salons à l’exportation. 
 
●●L’orientation vers les partenaires qui accompagnent les  
entreprises à l’exportation : Chambre régionale des métiers 
et de l’artisanat, Coface, Primex, Ubifrance, les douanes. 
 
Le diagnostic est restitué à l’entreprise, accompagné de  
préconisations pour s’engager vers une démarche à  
l’exportation. 
 
 

 
Sur rendez-vous à la CMA ou en entreprise.  
 
 
 

Prestation prise en charge par la Chambre de métiers et de 
l'artisanat.  
 
 

►  Objectif 

►  Bénéficiaire 

►  Description de la prestation 

►  Modalités pratiques 

 

Le soutien à l’exportation 

Fiche B8 

 
► Développement 
 

 
► Contact 
 
Service développement  
économique 

 
05 61 10 47 61 
fvignes@cm-toulouse.fr 

 

► www.cm-toulouse.fr 
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►  Coût de la prestation 
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